
INSCRIPTION 
EN 

ETABLISSEMENT

 SCOLAIRE 

prévenir l’enseignant le plus tôt possible
désinscrire de la cantine auprès de la mairie
demander un certificat de radiation à l’école

      AU MOMENT DU DÉPART :

      AU MOMENT DU DÉPART DU COLLÈGE ET DU LYCÉE :
prévenir l’établissement
Le certificat de radiation sera édité par l’établissement suivant.

au collège

au lycée

à l’école primaire

aller en mairie avec les documents
suivants:
pièces d’identité
livret de famille
carnet de santé

feuille d’inscription de la mairie
carnet de santé
attestation d’assurance

1.

  2.aller à l’école avec les documents
suivants:

Nom, prénom et date de naissance de
l’élève,
niveau scolaire, bulletin scolaire ou
certificat de scolarité,
coordonnées des parents (mail,
téléphone),
justificatif de domicile si possible

 par mail :
dsden27-dipel-colleges@ac-
normandie.fr

Nom, prénom et date de naissance
de l’élève,
niveau scolaire, bulletin scolaire ou
certificat de scolarité,
coordonnées des parents (mail,
téléphone),
justificatif de domicile si possible

 par mail :
dsden27-dipel-lycees@ac-
normandie.fr

La réponse avec le nom du lycée d’affectation se fait
par mail et par courrier. Dés réception de l’affectation,
se rendre au plus vite dans l’établissement.

La réponse avec le nom du collège d’affectation se fait
par mail et par courrier. Dés réception de l’affectation,
se rendre au plus vite dans l’établissement.
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